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SÉANCE nu 20 Di~CEMURE 1844. 

= 

Fai't par M. V AN Curs1rn1 1 a1t nom de la section oentrule (1) ohwr,gée) en qua{üd 
de oommissùni spéoi"ale) d'eœaminer le projet de loi qui proroge la loi su.r les 
étrangers (2). 

MESSIEURS' 

M. le Ministre de la Justice vous a présenté I dans la séance <lu H <le ce mois, 
un projet <le loi qui a pour but d'autoriser le Gouvernement, jusqu'au Ier jan 
vier 1848, à contraindre l'étranger à s'éloigner d'un certain lieu, à habiter 
clans un lieu déterminé ou même à sortir du Royaume , s'il n'a pas été autorisé 
à y établit· son domicile , s'il n'est pas décoré de la croix de fer, lorsqu'il y com 
promet, par sa conduite, la tranquillité publique, ou lorsqu'il y aura été pour 
suivi ou condamné pour les crimes et délits qui donnent lieu à l'extradition , 
conformément à la loi du Jer octobre 1833. 

Ce projet a été envoyé à la section centrale qui a fait rapport sur le Budget 
de la Justice de lH-45 1 et celle-ci n'a terminé son travail qu'hier, après avoir 
vu proposer dans son sein différents amendements, dont les uns ont été rejetés 
par partage de voix et dont les autres ont été adoptés à une assez forte majorité. 

En face de cet état de choses, la section, sentant qu'il élail impossible à sou 
rapporteur de proposer du jour au lendemain un rapport détaillé de la discus 
sion qui a eu lieu sur ce projet de loi, el même de le faire imprimer et distribuer· 
alors même que le travail du rapporteur aurait pu être achevé I et cornprenant , 

(1) La section centrale était composée de l\'IM. L1EDTS, président, SA,'ART, CASTIAu, DE S.UGIIEH, 

LANGE, ui,; Hoo et \'At'f Curses , rapporteur. 
(2) Projet de loi n° 76. 



( 2 ) 

d'un autre côté, que I si le projet ne pe11L tHl'c discuté et voté avant le 17 janvier 
184~, époque à laquelle cesse la force obligatoire de la loi du 2:i décembre 1841. 
le Gouvernement serait sans armes contre les étrangcrs , qui ne manqueraient 
pas, dans de pareilles circonstances, d'an-ivcr de toutes paris en Belgique, vous 
propose de déclarer , sans vous occuper des dispositions du projet du Couver 
nement et des amendements proposés par la section centrale I c1ue l'existence de 
la loi du 25 décembre 181,-1 sera prolongée Je trois mois, 

En adoptant celte mesure, le Gouvernement restera dans la position dans la-• 
quelle il se trouve aujourd'hui vis-à-vis des étrangers; le rapporteur de la sec 
tion centrale pourra donner à un travail, où il s'agit du droit d'asile, le temps 
voulu pour une besogne aussi sérieuse, et les membres de la section centrale 
auront aussi le temps de s'assurer que leur rapporteur a rendu exactement 1P~ 
arguments qu'ils ont fait valoir à l'appui de leurs opinions. 

La section centrale vous propose donc de dire, dans un article unique conçu 
comme suit, que la loi <le 1841 sera encore obligatoire pour trois mois à dater 
du }or janvier 1845 : 

ARTICLE UNIQUE. 

({ La loi du 25 décembre 1841, concernant les éuangcrs résidant en Bel 
)) 3ique, est prorogée jusqu'au 1er avril 1845. » 

Le Bapporteur , 

VAN CUTSE~I. 

Le PnJsident, 

LIED'J'S, 
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